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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-447  / DGAS / DA / SECQ (2317)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. EAM-AJ 

L’Orangerie à Amillis (Groupe SOS Séniors), Finess n° 770016798 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour EAM-AJ L’Orangerie (Groupe SOS Séniors), situé à 
Amillis se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
12 981,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 12 981,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 12 981 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 3 245,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024- 448 / DGAS / DA / SECQ (2315)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024  FAM-AJ Le 

Cottage à Chelles (groupe SOS Solidarités), Finess n° 770018729 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour FAM-AJ Le Cottage (groupe SOS Solidarités), situé à 
Chelle se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
19 492,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 19 492,00 €  

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 19 492 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 4 873 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-449  / DGAS / DA / SECQ (2115)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. FAM-FV-AJ-AJM 

La Coudraie à Pomponne (AGCPRH), Finess n° 770016590 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour FAM-FV-AJ-AJM La Coudraie (AGCPRH), situé à 
Pomponne se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
43 440,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 43 440,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 43 440 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 10 860 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-450 / DGAS / DA / SECQ (2313)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 FAM-FV Les Prés 

Neufs à Vaux le Pénil (Association les Amis de Germenoy), Finess n°770020022 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement 2024 FAM-FV Les Prés Neufs 
(Association les Amis de Germenoy situé à Vaux le Pénil se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
47 895.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 47 895,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 47 895 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 11 973,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-451  / DGAS / DA / SECQ (2303)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024.  EAM-AJM 
Résidence de Sénart à Combs-la-Ville (APF France Handicap), Finess n° 770009918 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein 

(ETP) et Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la 

compétence conjointe du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de 

Santé, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour EAM-AJM Résidence de Sénart, situé à Combs-la-Ville 
se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
81 782,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 81 782,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 81 782 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 20 445,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-452  / DGAS / DA / SECQ (2202)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. FAM-FV Pierre 

Foucault à Meaux (APF France Handicap), Finess n° 770800167 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20241023-DA-SECQ2024-452-AR
Date de télétransmission : 23/10/2024
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 au prévisionnel de 

l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à l’ensemble 

des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services Sociaux et Médico-

Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département de Seine-et-Marne et 

de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour FAM-FV Pierre Foucault (APF France Handicap, situé à 
Meaux se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
33 672,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 33 672,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

  
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 33 672 €. 
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Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 8 418 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-453  / DGAS / DA / SECQ (2316)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. FAM-FV-AJ 
Centre de vie Passer’aile à Magny-le-Hongre (Fondation OVE), Finess n° 770005668 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 

Accusé de réception en préfecture
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement FAM-FV-AJ Centre de vie Passer’aile 
(Fondation OVE), situé à Magny-le-Hongre se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
34 829,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 34 829,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 

Publication n° 116 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 30 décembre 2024 - page 78



ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 34 829 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu  8 707,25 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-454  / DGAS / DA / SECQ (2310)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. FAM-AJ 

Résidence Les Roseaux à Chenoise, (AEDE),  Finess n° 770016731 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement FAM-AJ Résidence Les Roseaux, 
(AEDE), situé à Chenoise se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
33 330,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 33 330,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 33 330 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu  8 332,50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-455 / DGAS / DA / SECQ (2301)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. FAM-FV-AJ 

Résidence Siméon à Coulommiers. (AEDE), Finess n° 770006518 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement FAM-FV-AJ Résidence Siméon (AEDE) 
situé à Coulommiers se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
47 081,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 47 081.00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 

Publication n° 116 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 30 décembre 2024 - page 84



ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 47 081 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 11 770,25 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-456 / DGAS / DA / SECQ (2105)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. FAM-AJM 

Domaine Emmanuel Epicéa à Hautefeuille (AEDE), Finess n° 770700201 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement FAM-AJM Domaine Emmanuel Epicéa 
(AEDE) situé à Hautefeuille se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
15 123,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 15 123.00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 15 123 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 3 780,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-457 / DGAS / DA / SECQ (2305)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. EAM-FV 

Résidence l’Abri à Nangis (Fondation Ellen Poidatz), Finess n° 770815207 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement EAM-FV Résidence l’Abri (Fondation 
Ellen Poidatz situé à Nangis se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
106 843,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 106 843,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 106 843 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 26 710,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

Publication n° 116 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 30 décembre 2024 - page 91



  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-458 / DGAS / DA / SECQ (2402)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, 

du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux 
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe 

du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 AJ de l’EPMS de 

l’Ourcq à Meaux. (Institut médico-éducatif de Claye-Souilly), Finess n°770690238 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein 

(ETP) et Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la 

compétence conjointe du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de 

Santé, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement AJ de l’EPMS de l’Ourcq (Institut 
médico-éducatif de Claye-Souilly), situé à Meaux se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-22 148,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
23 519,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 1 371,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 23 519 €. 
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Elle sera versée trimestriellement à terme échu 5 879,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-459 / DGAS / DA / SECQ (2321)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024. AJ-AJM  Les 
Goelands Centre la Gabrielle (autiste) à Claye-Souilly (MFPass), Finess n* 770015162 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement AJ-AJM  Les Goelands Centre la 
Gabrielle (autiste) (MFPass) situé à Claye-Souilly se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
7 069.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 7 069,00 €  

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 7 069 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 1 767.25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-460 / DGAS / DA / SECQ (2311)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 EAM-FV-AJ-AJM 

de Villemer à Villemer (Les amis de l’Atelier), Finess n° 770017341 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement EAM-FV-AJ-AJM de Villemer (Les amis 
de l’Atelier) situé à Villemer se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
53 721.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 53 721,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 53 721 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 13 430,25 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-461 / DGAS / DA / SECQ (2207)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 FAM-FV-AJ-AJM 

Idalion à Combs-la-Ville (les Amis de l’Atelier), Finess n° 770018042 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement FAM-FV-AJ-AJM Idalion (les Amis de 
l’Atelier) situé à Combs-la-Ville se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
50 723.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 50 723,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 50 723 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 12 680,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-462 / DGAS / DA / SECQ (2320)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 EAM Résidence 

des Lilas à Coulommiers (AEDE), Finess n° 770021392 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement EAM Résidence des Lilas (AEDE), situé 
à Coulommiers se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
46 610,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 46 610,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 46 610 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 11 652,50 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-463 / DGAS / DA / SECQ (2312)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 EAM-FV-AJ 

Domaine de Saint-Jean-les-deux-Jumeaux (AEDE), Finess n° 770017358 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement EAM-FV-AJ Domaine de Saint-Jean-les-
deux-Jumeaux (AEDE), situé à Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
52 650.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 52 650,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 52 650 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 13 162,50 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-464 / DGAS / DA / SECQ (2302)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 EAM-FV-AJ 

Résidence du Chêne à Guignes (AEDE), Finess n°770015386 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement EAM-FV-AJ Résidence du Chêne 
(AEDE), situé à Guignes se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
59 548.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 59 548,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 59 548 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 14 887 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-465 / DGAS / DA / SECQ (2306)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 FAM-AJ 

Résidence des Servins à Nanteuil-lès-Meaux (AEDE), Finess n°770003168 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement 2024 FAM-AJ Résidence des Servins 
(AEDE), situé à Nanteuil-lès-Meaux se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
55 007.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 55 007,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 55 007 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 13 751,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-466 / DGAS / DA / SECQ (2314)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 FAM-AJM 

Résidence le Chemin à Cesson. (AEDE), Finess n° 770019339 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement FAM-AJM Résidence le Chemin. 
(AEDE), situé à Cesson se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
50 123.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 50 123,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 50 123 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 12 530,75 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-467 / DGAS / DA / SECQ (2307)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, 

du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux 
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe 

du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 AJ Villebouvet à 

Savigny-le-Temple (CLEAH), Finess n° 770815744 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein 

(ETP) et Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la 

compétence conjointe du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de 

Santé, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement AJ Villebouvet (CLEAH) situé à 
Savigny-le-Temple se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
2 099,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
35 000.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
343,00 € 

 
Total à verser  
 

 37 442,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 37 142 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 9 285.50 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-468 / DGAS / DA / SECQ (2307)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 EAM de 

Villebouvet à Savigny-le-Temple (CLEAH), Finess n° 770815744 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement EAM de Villebouvet (CLEAH), situé à 
Savigny-le-Temple se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
12 852.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 12 852,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 12 852 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 3 213 € 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-469 / DGAS / DA / SECQ (2708)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 SAMSAH Le 

Tremplin à Meaux. (CROIX ROUGE), Finess n° 770017127 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement SAMSAH Le Tremplin (CROIX ROUGE) 
situé à Meaux se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
15 679.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 15 679,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 15 679 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 3 919,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-471 / DGAS / DA / SECQ (2707)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah Centre la 

Gabrielle à CLAYE-SOUILLY (MFPass), Finess n° 770010189 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah Centre la Gabrielle (MFPass) 
situé à CLAYE-SOUILLY se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
19 321.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 19 321,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 19 321 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 4 830,25 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-472 / DGAS / DA / SECQ (2703)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah de 

l’Yerres à Tournan-en-Brie (AEDE), Finess n° 770016673 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah de l’Yerres (AEDE), situé à 
Tournan-en-Brie se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
7 968.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 7 968,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 7 968 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 1 992 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

Publication n° 116 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 30 décembre 2024 - page 136



  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-473 / DGAS / DA / SECQ (2704)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah du Grand 

Morin à Coulommiers (AEDE), Finess n° 770016921 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah du Grand Morin (AEDE) situé à 
Coulommiers se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
6 040.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 6 040,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 6 040 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 1 510 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-474 / DGAS / DA / SECQ (2801)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah Masep à 

Coulommiers (COALLIA), Finess n° 770018158 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah Masep (COALLIA) situé à 
Coulommiers se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
31 230.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 31 230,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 31 230 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 7 807,50 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-475 / DGAS / DA / SECQ (2701)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah APF Brie-

Comte-Robert (APF France Handicap), Finess n° 770005379 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah APF Brie-Comte-Robert (APF 
France Handicap) situé à Brie-Comte-Robert se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
21 591,00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 21 591,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 21 591 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 5 397,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-476 / DGAS / DA / SECQ (2804)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah Rémora 

77 à Torcy (Assoc. Voir ensemble PH), Finess n° 770008019 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah Rémora 77 (Assoc. Voir 
ensemble PH) situé à Torcy se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
10 496.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 10 496,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 10 496 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 2 624 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-477 / DGAS / DA / SECQ (2104)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, 

du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux 
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe 

du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 SAVS SAMSAH 

Marne-la-Vallée (AGCPRH), Finess n° 770808574 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein 

(ETP) et Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la 

compétence conjointe du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de 

Santé, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement SAVS SAMSAH Marne-la-Vallée La 
Dhuys (AGCPRH) situé à Lagny-sur-Marne se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-2 185,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
27 932.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
5 226,00 € 

 
Total à verser  
 

 30 973,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 38 385 €. 
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Elle sera versée trimestriellement à terme échu 9 596,25 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-478 / DGAS / DA / SECQ (2705)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah les Amis 

de Germenoy à Moissy-Cramayel. (Assoc. LES AMIS DE GERMENOY),  
Finess n° 770017416 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 

Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  

ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah les Amis de Germenoy (Assoc. 
LES AMIS DE GERMENOY), situé à Moissy-Cramayel se décompose comme suit : 

Objet Correspondance Montant annuel 

Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 

Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  00,00 € 

Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 

Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er

janvier 2024 

13 195.00 € 

Mesures nouvelles 2024 Autorisées et budgétées 00,00 € 

Total à verser 
13 195,00 € 

ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 13 195 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 3 298,75 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-479 / DGAS / DA / SECQ (2803)  
fixant les dotations relatives au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe du Département de Seine-

et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 Samsah Sud 

Seine-et-Marne à Varennes-sur-Seine (LES AMIS DE L’ATELIER), Finess n°770007748 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence conjointe du Département 

de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, selon les temporalités définies par le 

cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Samsah Sud Seine-et-Marne  
(LES AMIS DE L’ATELIER), situé à Varennes-sur-Seine se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (manque à 
gagner / trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
00,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
24 076.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
00,00 € 

 
Total à verser  
 

 24 076,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  
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ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 24 076 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu 6 019 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-480 / DGAS / DA / SECQ (2706)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, 

du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux 
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant d’une autorisation conjointe 

du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé, de  
Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, suite à l’accord du 4 juin 2024 SAVS SAMSAH 

Villebouvet à Savigny-le-Temple. (CLEAH), Finess n° 770815736 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative à 

l’ajustement de l’année 2023, au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein 

(ETP) et Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la 

compétence conjointe du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de 

Santé, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour L’établissement Savs SAMSAH Villebouvet. (CLEAH), 
situé à Savigny-le-Temple se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2023  (trop perçu)  
Pour les ESMS concernés 
 

 
Contrôle des CA – ERRD 
2022 – ETP éligibles  

 
 
-6469,00 € 

 
Dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024  
 

 
Sur la base du réalisé 2023 
– ETP éligibles depuis le 1er 
janvier 2024 

 
41 084.00 € 

 
Mesures nouvelles 2024  
 

 
Autorisées et budgétées 

 
1 799,00 € 

 
Total à verser  
 

 36 414,00 € 

 
ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 45 368 €. 
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Elle sera versée trimestriellement à terme échu 11 342 €. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 23 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-493  / DGAS / DA / SECQ 
fixant la dotation relative au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 

revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, CLEAH, 10 Rue de l’Aluminium,  
77176 Savigny-le-Temple N° 770815736 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du Département 

de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’association Cléah 10 rue de l’Aluminium situé à 
Savigny-le-Temple, se décompose comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Frais de siège  

Uniquement pour les 
associations pour lesquelles 
le Département fixe les frais 
de siège  

 
16 451.00 € 

 
Total à verser  
 

  
16 451.00 €  

 

 

ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 

ARTICLE 5 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025. 

  

 ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 

du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

 

Melun, le 25 octobre 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2024-494  / DGAS / DA / SECQ (2230) 

fixant la dotation relative au prévisionnel de l’année 2024, du financement de la 
revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux Etablissements et Services 
Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du Département de  

Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles, Association de Gestion CPRH,  
9 rue de Courtalin, 77700 Magny-le-Hongre N° 770007979 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 

relatif d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les 

ESMS, et d’autre part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement 

indiciaire (CTI) par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur privé accueillant les 

mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son 

article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail 

applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à 

but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 
qui s’est tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de 
l’accompagnement des personnes dans les différents secteurs de l’intervention sociale du 
secteur privé non-lucratif et de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale 
(BASS) du 2 mai 2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par 
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mois à certains personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 
2022 a été agréé par un arrêté du Ministère le 17 juin 2022 ; 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la 

politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et 

médico-social privé à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel 

n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et 

médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le Département de Seine-et-Marne verse une dotation 2024 relative au 

prévisionnel de l’année 2024, du financement de la revalorisation salariale de la réforme 

Ségur, à l’ensemble des Equivalents Temps Plein (ETP) et Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux éligibles, relevant de la compétence exclusive du Département 

de Seine-et-Marne, selon les temporalités définies par le cadre juridique.   

ARTICLE 2 : Le financement de cette revalorisation concerne uniquement les salariés 
éligibles qu’ils soient permanents ou non permanents.  
 
ARTICLE 3 : La dotation 2024 pour l’association Association de Gestion CPRH, 9 rue de 
Courtalin, situé à Magny-le-Hongre se décompose comme suit : 
 
 

Objet  Correspondance  Montant annuel 

 
Frais de siège  

Uniquement pour les 
associations pour lesquelles 
le Département fixe les frais 
de siège  

 
64 260.00 € 

 
Total à verser  
 

  
64 260.00 €  

 

ARTICLE 4 : Le versement sera effectué en une seule fois en 2024 sur le compte bancaire 
de l'établissement ou du service.  

 
ARTICLE 5 : La dotation prévisionnelle 2025, correspondant à la dotation prévisionnelle de 

l’exercice 2024 + les mesures nouvelles autorisées en 2024, est fixé à 64 260 €. 

Elle sera versée trimestriellement à terme échu : 16 065 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de 
l’ERRD ou du CA 2024 (déposés au plus tard le 30 avril 2025) et la dotation prévisionnelle 
annuelle de l’exercice 2024 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2025.  

 ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le montant de la dotation prévisionnelle pourra 

être formé auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place 
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du Palais Royal 75100 Paris cedex 01, dans un délai d'un mois franc à compter de la 

notification de l'arrêté ; 

ARTICLE 8 - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire ; 

 

 

        Melun, le 25 octobre 2024 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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